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Code Penal Luxembourg (Luxembourg Criminal Code)  

Consolidated updated version (excerpt)  

http://www.legilux.public.lu/leg/textescoordonnes/codes/code_penal/CodePenal_PageAccueil.pdf 
 
Chapitre VI. - De la publication ou de la distribution d'écrits sans indication du 
nom et du domicile de l'auteur ou de l'imprimeur. 
 
Art. 299.  
Toute personne qui aura sciemment contribué à la publication ou distribution 
d'imprimés quelconques, dans lesquels ne se trouvent pas l'indication vraie du nom et 
du domicile de l'auteur ou de l'imprimeur, sera punie d'un emprisonnement de huit jours 
à deux mois et d'une amende de 251 euros à 2.000 euros ou d'une de ces peines 
seulement. 
Toutefois, l'emprisonnement ne pourra être prononcé lorsque l'imprimé, publié sans les 
indications requises, fait partie d'une publication dont l'origine est connue par son 
apparition antérieure. 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables à la publication ou distribution 
des menues impressions prévues à l'article 20, alinéa 2, de la loi du 20 juillet 1869 sur 
la presse. 
 
Art. 300.  
Seront exemptés de la peine portée par l'article précédent:  
Ceux qui auront fait connaître l'imprimeur; 
Les crieurs, afficheurs, vendeurs ou distributeurs, qui auront fait connaître la personne 
de laquelle ils tiennent l'écrit imprimé. 
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